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Décision portant autorisation de création d�un

site internet 

de commerce électronique de médicaments 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

Décision N° DVSS - QSPHARMBIO – 2022/034 
Portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments  
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à L.5125-

41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 

VU l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques 
de dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officines, les pharmacies mutualistes 
et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 

VU  l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 
commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la santé 
publique ; 
 

VU  le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° DS/2021-088 en date du 31 août 2021 portant délégation de signature de Madame 
Amélie VERDIER, Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Madame Cécile SOMARRIBA, Directrice de la Veille et de la Sécurité Sanitaire ; 
 

VU  la demande déposée le 01 septembre 2022, par Monsieur Nicolas DROUARD, pharmacien 
titulaire de l’officine sise 110 Avenue Achille Peretti à Neuilly-sur-Seine (92200), exploitée sous 
la licence n°92#000748, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique de 
médicaments à l’adresse https://pharmacie-peretti-neuillysurseine.mesoigner.fr  ; 
 

VU  le certificat n°89558, en date du 12 janvier 2021, attestant que la société CLARANET a été 
évalué et jugé conforme aux exigences requises pour la prestation d’hébergement de données 
de santé à caractère personnel et notamment à l’hébergement des sites de vente en ligne de 
médicaments ; 
 

VU  le rapport d’instruction en date du 21 septembre 2022 ;  
 

 
 

CONSIDÉRANT que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s’assurer du respect 
de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 

CONSIDÉRANT que les conditions d’installations de l’officine sont conformes aux dispositions des 
articles R.5121-8 et R.5125-9 du code de la santé publique ; 
 

CONSIDÉRANT que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
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CONSIDÉRANT que la société CLARANET, agréée pour une prestation d’hébergement de données 
de santé à caractère personnel permettant notamment d’héberger des sites de 
vente en ligne de médicament, s’est engagée à héberger les données de santé 
recueillies par le site https://pharmacie-peretti-neuillysurseine.mesoigner.fr ;   
 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : Monsieur Nicolas DROUARD , pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse https://pharmacie-
peretti-neuillysurseine.mesoigner.fr , rattaché à la licence n°92#000748 de l’officine 
de pharmacie dont il est titulaire exploitant sise 110 Avenue Achille Peretti à Neuilly-
sur-Seine (92200).  

  
ARTICLE 2e: Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 

suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par le présent 
arrêté devront faire l’objet d’une information immédiate à la directrice générale de 
l’agence régionale de santé d’Ile-de-France et au conseil régional d’Ile-de-France 
de l’ordre des pharmaciens. 
 

ARTICLE 3e :   La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°92#000748 entraînera la fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 
 

ARTICLE 4e :  Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 
de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les 
tiers. 
 

ARTICLE 5e :  La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

 

Fait à Saint-Denis, le 27 septembre 2022  

 

Pour La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

La Directrice de la Veille et de la Sécurité 

Sanitaires 

 

 
SIGNÉ  

 
 

            Cécile SOMARIBBA  
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global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-930004288 BP 2021-2330
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2330 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR SALNEUVE 
237 AV JEAN JAURES 
93001 AUBERVILLIERS 
FINESS ET - 930004288 
Code interne - 0005646 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 795 833.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 795 833.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 1 795 833.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 1 795 833.00 euros, soit un douzième correspondant à 
149 652.75 euros 
 

 

 
Soit un total de 149 652.75 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
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l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-930021480 BP 2021-2331
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2331 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL 
10 R DU GENERAL LECLERC 
93047 MONTFERMEIL 
FINESS EJ - 930021480 
Code interne - 0005802 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 740 590.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
284 716.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 637 093.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 628 254.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 112 336.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 211 799.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 72 917.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 637 093.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 384 799.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 
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        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 64 153.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 915 408.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     398 262.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     46 070.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 6 102 753.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 186 033.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 22 759 877.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 3 643 119.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 303 593.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 284 716.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 23 726.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 9 637 093.00 euros, soit un douzième correspondant à 
803 091.08 euros 
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•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 384 799.00 euros, soit un douzième correspondant à 115 399.92 euros 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 64 153.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 346.08 euros 

 

 
Soit un total de 1 873 031.08 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 915 408.00 euros, soit un douzième correspondant à 76 284.00 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 398 262.00 euros, soit un douzième correspondant à 
33 188.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 46 070.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 839.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 6 102 753.00 euros, soit un douzième correspondant à 508 562.75 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00538

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-930110036 BP 2021-2332

ANDRE GREGOIRE
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2332 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE 
56 BD DE LA BOISSIERE 
93048 MONTREUIL 
FINESS EJ - 930110036 
Code interne - 0005803 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 060 987.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
21 107.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 247 918.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 432 241.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 628 746.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 107.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 247 918.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 255 916.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     276 813.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     9 111.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 197 255.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 5 447 111.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 166 013.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 15 682 231.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 6 963 516.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 580 293.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 21 107.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 758.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 247 918.00 euros, soit un douzième correspondant à 
187 326.50 euros 
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Soit un total de 1 284 895.59 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 255 916.00 euros, soit un douzième correspondant à 21 326.33 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 276 813.00 euros, soit un douzième correspondant à 
23 067.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 111.00 euros, soit un douzième correspondant à 
759.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 197 255.00 euros, soit un douzième correspondant à 16 437.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 5 447 111.00 euros, soit un douzième correspondant à 453 925.92 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00539

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-930110051 BP 2021-2333

SAINT-DENIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2333 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE ST-DENIS 
2 R DU DOCTEUR DELAFONTAINE 
93066 SAINT DENIS 
FINESS EJ - 930110051 
Code interne - 0005804 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 294 701.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
26 226.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 18 914 043.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 226 850.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 067 851.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 26 226.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 9 766 403.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 147 640.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     3 339 421.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 
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        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 471 248.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 936 364.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 87 036.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     369 474.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     42 311.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 10 554 532.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 321 660.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 43 357 016.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 7 852 104.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 654 342.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 :  
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26 226.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 185.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 9 147 640.00 euros, soit un douzième correspondant à 
762 303.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 766 403.00 euros, soit un douzième correspondant à 
813 866.92 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
3 339 421.00 euros, soit un douzième correspondant à 278 285.08 euros 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 471 248.00 euros, soit un douzième correspondant à 39 270.67 euros 

 

 
Soit un total de 3 549 396.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 936 364.00 euros, soit un douzième correspondant à 78 030.33 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 87 036.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 253.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 369 474.00 euros, soit un douzième correspondant à 
30 789.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 42 311.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 525.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 10 554 532.00 euros, soit un douzième correspondant à 879 544.33 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2334 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

C.H. ROBERT BALLANGER 
BD ROBERT BALLANGER 
93005 AULNAY SOUS BOIS 
FINESS EJ - 930110069 
Code interne - 0005805 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 445 402.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
62 649.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 37 095 493.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 990 362.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 455 040.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 22 295.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 40 354.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 28 732 908.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 362 585.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 132 869.00 euros 
; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 151 251.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     384 977.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     55 712.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 8 678 715.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 264 479.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 56 271 547.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 8 347 931.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 695 660.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 62 649.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 220.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 8 362 585.00 euros, soit un douzième correspondant à 
696 882.08 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 28 732 908.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 394 409.00 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 132 869.00 euros, soit un douzième correspondant à 94 405.75 euros 
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Soit un total de 4 659 133.09 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 151 251.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 604.25 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 384 977.00 euros, soit un douzième correspondant à 
32 081.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 55 712.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 642.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 8 678 715.00 euros, soit un douzième correspondant à 723 226.25 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2335 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ET.PUBLIC DE SANTE VILLE-EVRARD 
202 AV JEAN JAURES 
93050 NEUILLY SUR MARNE 
FINESS EJ - 930140025 
Code interne - 0005806 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 156 681 996.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 156 681 996.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 156 681 996.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 156 681 996.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 056 833.00 euros 
 

 

 
Soit un total de 13 056 833.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2336 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et 

des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MATERNITE DES LILAS 
12 R DU COQ FRANCAIS 
93045 LES LILAS 
FINESS ET - 930150032 
Code interne - 0005663 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
510 329.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 48 429.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 461 900.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     20 760.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 531 089.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 510 329.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 42 527.42 euros 

 

 
Soit un total de 44 257.42 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 20 760.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 730.00 euros 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2337 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES 
2 R DESCARTES 
93006 BAGNOLET 
FINESS ET - 930150057 
Code interne - 0002791 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
226 768.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 189 552.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 744.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 219 024.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 189 552.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 210 359.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 410 056.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     30 004.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 6 066 739.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 226 768.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 897.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 4 189 552.00 euros, soit un douzième correspondant à 
349 129.33 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 210 359.00 euros, soit un douzième correspondant à 100 863.25 euros 
 

 

 
Soit un total de 505 561.57 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 410 056.00 euros, soit un douzième correspondant à 34 171.33 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 30 004.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 500.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2338 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE 
28 R DE L EGLISE 
93078 VILLEPINTE 
FINESS ET - 930500012 
Code interne - 0005684 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
411 090.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 030 291.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 880.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 394 210.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 030 291.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 856 840.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23- 
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15 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     48 466.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 9 346 687.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 411 090.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 34 257.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 8 030 291.00 euros, soit un douzième correspondant à 
669 190.92 euros 
 

 

 
Soit un total de 778 890.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 856 840.00 euros, soit un douzième correspondant à 71 403.33 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 48 466.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 038.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00544 - Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2021-930500012 BP

2021-2338 SAINTE MARIE

50



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00545

Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-930700018 BP 2021-2339

CENTRE PARIS EST

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00545 - Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2021-930700018 BP

2021-2339 CENTRE PARIS EST

51



Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2339 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UMPR PARIS EST 
7 R JEAN MOULIN 
93053 NOISY LE SEC 
FINESS ET - 930700018 
Code interne - 0005685 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
169 862.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 693 131.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 21 755.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 148 107.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 693 131.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 341 310.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 7 399.00 euros; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00545 - Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2021-930700018 BP

2021-2339 CENTRE PARIS EST

53



•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     14 010.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 3 225 712.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 169 862.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 155.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 693 131.00 euros, soit un douzième correspondant à 
224 427.58 euros 
 

 

 
Soit un total de 268 809.33 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 341 310.00 euros, soit un douzième correspondant à 28 442.50 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 7 399.00 euros, soit un douzième correspondant à 616.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 14 010.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 167.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2340 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE JEAN MACE 
12 R EMILE BEAUFILS 
93048 MONTREUIL 
FINESS ET - 930817465 
Code interne - 0005691 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 113 720.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 113 720.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 2 113 720.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 113 720.00 euros, soit un douzième correspondant à 
176 143.33 euros 
 

 

 
Soit un total de 176 143.33 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-07-08-00240

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-2979 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, de la

dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année

2021-930700018 DM1 2021-3042 CENTRE PARIS

EST
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3042 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

UMPR PARIS EST 
7 R JEAN MOULIN 
93053 NOISY LE SEC 
FINESS ET - 930700018 
Code interne - 0005685 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2339 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
169 071.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 693 131.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 21 755.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 147 316.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 693 131.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 341 310.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 7 399.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     14 010.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 3 224 921.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 169 071.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 089.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 693 131.00 euros, soit un douzième correspondant à 
224 427.58 euros 
 

 

 
Soit un total de 268 743.41 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 341 310.00 euros, soit un douzième correspondant à 28 442.50 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 7 399.00 euros, soit un douzième correspondant à 616.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 14 010.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 167.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH COALLIA

N° SIRET : 775 680 309 006 11

N° EJ Chorus : 2103589861

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-065  du  21  juin  2018  autorisant  la  création  d’un  centre  provisoire
d’hébergement  (CPH),  sis  48  avenue  de  la  République  –  78200  Mantes  la  Jolie  et  géré  par
l’association COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 30 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association COALLIA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH COALLIA de Mantes la Jolie géré
par l’association COALLIA, dont la capacité est de 50 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
50 625,00

499 606,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

210 383,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
238 598,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
408 428,18

425 428,18
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
17 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH COALLIA est fixée à               408 428,18
€, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 74 177,82 €, ainsi que la valorisation des
intervenants sociaux d’un montant de 23 712 € correspondant à 6 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 34 035,68 €.

Les 50 places du CPH sont financées au coût journalier de 22,38 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française », et fera
l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la
dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-
France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER

2

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-27-00002 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 du  CPH - Coallia (78) 67



Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2022-09-27-00004

Arrêté de tarification fixant la dotation globale

de fonctionnement 2022 du - CPH - LA NEEF (78)

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-27-00004 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 du - CPH - LA NEEF (78) 68



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH LA NEEF

N° SIRET : 775 663 222 000 62

N° EJ Chorus : 2103589862

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-1
à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1 à
R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2019-09-26-003 du 26 septembre 2019 autorisant la création d’un centre
provisoire d’hébergement (CPH), sis 5-7 rue Denis Papin – 78190 Trappes et géré par l’association
LA NOUVELLE ETOILE DES ENFANTS DE FRANCE ;

Vu le courrier transmis le 30 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  provisoire  d’hébergement  de  l’association  LA NOUVELLE  ETOILE  DES  ENFANTS  DE
FRANCE a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2021 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH LA NOUVELLE ETOILE DES
ENFANTS DE FRANCE de Trappes géré par l’association LA NOUVELLE ETOILE DES ENFANTS DE FRANCE, dont la
capacité est de 50 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
67 353,00

490 802,22
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

189 203,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
234 246,22

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
368 714,31

401 114,31
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
32 400,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH LA NOUVELLE ETOILE DES ENFANTS
DE FRANCE est fixée à 368 714,31 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 89 687,91
€, ainsi que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 17 529 € correspondant à 6 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 30 726,19 €.

Les 50 places du CPH sont financées au coût journalier de 20,20 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française », et fera
l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la
dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-
France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH BOUCLES DE SEINE – SOS SOLIDARITE

N° SIRET : 341 062 404 024 90

N° EJ Chorus : 2103589913

ARRÊTE IDF

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-1
à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1 à
R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 78-2018-12-27-2004 du 27 décembre 2018 autorisant la création d’un centre
provisoire  d’hébergement  (CPH),  sis  136  rue  Léon  Jouhaux  –  78500  Sartrouville  et  géré  par
l’association SOS SOLIDARITE ;

Vu le courrier transmis le 30 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  provisoire  d’hébergement  de  l’association  SOS SOLIDARITE  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CPH BOUCLES  DE  SEINE de
Sartrouville géré par l’association SOS SOLIDARITE, dont la capacité est de 100 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
136 855,00

977 095,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

482 590,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
357 650,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
871 971,80

901 971,80
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
30 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH BOUCLES DE SEINE  est fixée  à 871
971,80 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 75 123,20 €, ainsi que la valorisation
des intervenants sociaux d’un montant de  34 595 € correspondant à 10 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 72 664,32 €.

Les 100 places du CPH sont financées au coût journalier de 23,88 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française », et fera
l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la
dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-
France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH LE PRE (AURORE)

N° SIRET : 77568497000384

N° EJ Chorus : 2103616268

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2018 autorisant la création d’un centre provisoire d’hébergement
(CPH), sis  au Pré-Saint-Gervais et géré par l’association Aurore ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association Aurore a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juillet 2022 ;

VISA CBR : 15/09/2022
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice  budgétaire  2022, les  dépenses et  les  recettes prévisionnelles du CPH Le Pré géré par
l’association Aurore, dont la capacité est de  125 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
216 332,00

1 225 226,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR : 20 601,00 €

659 970,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 40 000,00 €
348 924,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont CNR : 60 601,00 €

1  201 226,00

1  225 226,00Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

24 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH Le Pré est fixée à1 201 226,00€,
intégrant des crédits non reconductibles d’un montant de 40 000,00 € ainsi que la valorisation des
intervenants sociaux d’un montant de  20 601,00 € correspondant à 6 ETP..

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 102 102,17 €.

Les 125 places du CPH sont financées au coût journalier de 25,00 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 40 000,00 € n’ont pas été intégrés
dans le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants
sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement
SIGNE
Isabelle ROUGIER

2

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-27-00010 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 du CPH AURORE(93) 76



Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2022-09-27-00005

Arrêté de tarification fixant la dotation globale

de fonctionnement 2022 du CPH Cité Saint Yves

géré par Cités CARITAS (78)

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-27-00005 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 du CPH Cité Saint Yves géré par Cités CARITAS (78) 77



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH CITE SAINT YVES

N° SIRET : 353 305 238 00431

N° EJ Chorus : 2103589621

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-1
à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1 à
R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N°  2018-066  du  21  juin  2018  autorisant  la  création  d’un  centre  provisoire
d’hébergement (CPH), sis 24 ter rue du Maréchal Joffre – 78000 Versailles et géré par l’association
ACSC ;

Vu le courrier transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  provisoire  d’hébergement  de  l’association  Cités  Caritas  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 9 août 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et  les recettes prévisionnelles du CPH CITE SAINT YVES géré par
l’association Cités Caritas, dont la capacité est de 50 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 0
4 306,01

481 111,95
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR : 0

287 253,80

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 0
189 552,14

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 0
455 669,65

462 622,65
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
6 953,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH CITE SAINT YVES est fixée à 455 669,65
€, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 18 489,30 € ainsi que la valorisation des
intervenants sociaux d’un montant de 17 908,95 € correspondant à 5,50 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 37 972,47 €.

Les 50 places du CPH sont financées au coût journalier de 24,96 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3     :
Pour les DDETS : Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité
française », et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances
publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH LE QUIDAM (CITES CARITAS)

N° SIRET : 35330523800175

N° EJ Chorus : 2103592890

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2018 autorisant la création d’un centre provisoire d’hébergement
(CPH), sis à Montreuil  et géré par l’association CITES CARITAS ;

Vu le courriel transmis le 8 novembre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  provisoire  d’hébergement  de  l’association  CITES  CARITAS  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juillet 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CPH Le  Quidam géré  par
l’association CITES CARITAS, dont la capacité est de 60 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
81 121,15

641 293,00

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR  (intégrant la revalorisation des intervenants
sociaux) : 44 793,00 € 

301 736,85

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 10 000 ,00 €
258 435,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont CNR : 54 793,00

552 293,00

591 293,00
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
39 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH  Collia  est fixée à  552 293,00 €,
intégrant  la  reprise  des  résultats  antérieurs,  soit  un  excédent  de  50  000,00   €  et  des  crédits  non
reconductibles  d’un  montant  de  40  440,00 €  ainsi  que  la  valorisation  des  intervenants  sociaux  d’un
montant de  14 353,00 € correspondant à 4,5 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 46 019,92 €.
Les 60 places du CPH sont financées au coût journalier de 22,71 € sur la base d’un fonctionnement en année
pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 40 440,00 € n’ont pas été intégrés dans le
calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont
pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française ».
L’ordonnateur  de  la  dépense  est  le  Préfet  de  la  Région  d’Île-de-France  –  Préfet  de  Paris.  Le  comptable
assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH COALLIA

N° SIRET : 77568030900611

N° EJ Chorus : 2103596573

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2018 autorisant la création d’un centre provisoire d’hébergement
(CPH), sis à Livry-Gargan  et géré par l’association COALLIA ;

Vu le  courriel  transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association COALLIA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juillet 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH de Livry-gargan géré par
l’association COALLIA, dont la capacité est de 60 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
66 400,00

625 600,00

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR  (intégrant la revalorisation des intervenants
sociaux) : 41 600,00 € 

261 541,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 24 500 ,00 €
297 659,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont CNR : 66 100,00

539 371,00

551 371,00
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
12 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

Article 2     :  
Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  la  dotation  globale  de financement  du CPH Collia  est  fixée  à  539 571 €,
intégrant  la  reprise  des  résultats  antérieurs,  soit  un  excédent  de  74  229,00   €  et  des  crédits  non
reconductibles d’un montant de 49 500 € ainsi que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant
de  16 600,00 correspondant à 4 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 44 964,25 €.
Les 60 places du CPH sont financées au coût journalier de 21,61 € sur la base d’un fonctionnement en année
pleine (365 jours) oLes crédits non reconductibles d’un montant de 49 500,00 € n’ont pas été intégrés dans le
calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont
pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française ».
L’ordonnateur  de  la  dépense  est  le  Préfet  de  la  Région  d’Île-de-France  –  Préfet  de  Paris.  Le  comptable
assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement
SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH COALLIA - 10/14 avenue de l’Europe  - Villeneuve-Saint-Georges 94190

N° SIRET : 775 680 309 00611

N° EJ Chorus : 2103620787

ARRÊTE n ° IDF-2022-09-

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019/293  du  30  janvier  2019  autorisant  la  création  du  Centre  Provisoire
d’Hébergement (CPH) de 90 places à Villeneuve-Saint-Georges et géré par l’association COALLIA
pour une durée de 15 ans ;

Vu L'arrêté préfectoral n° 2019/3393 en date du 25 octobre 2019 portant la capacité du CPH COALLIA
de Villeneuve-Saint-Georges à 130 places ;

Vu le courrier transmis le 27 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association COALLIA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juin 2022 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire modificative du 5 août 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH de Villeneuve-Saint-Georges géré
par l’association COALLIA, dont la capacité est de 130 places sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

217 560,00

1 268 591,00Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

496 280,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

554 751,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

1 209 908,25

1 254 595,25
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
44 687,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Report Report à nouveau excédentaire 13 995,75

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH de Villeneuve-Saint-Georges est fixée à
1 209 908,25 €,  intégrant  la  reprise  des  résultats  antérieurs,  soit  un  excédent  de  13 995,75 €  ainsi  que  la
valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 37 765,00 € correspondant à 9,10 ETP.

Le reliquat de l’exercice 2020 de 93 659,08 € est affecté au financement de mesures d’exploitation..

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 100 825,68 €.

Les 130 places du CPH sont financées au coût journalier de 24,70 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3 :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 104  «Intégration  et  accès  à  la  nationalité  française ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5 :
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH EQUALIS

N° SIRET : 882 043 672 00014

N° EJ Chorus : 2103589624

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-1
à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1 à
R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 78-2018-12-27-005 du 27 décembre 2018 autorisant la création d’un centre
provisoire  d’hébergement  (CPH),  sis  50  route  de  Sartrouville  –  78230  Le  Pecq  et  géré  par
l’association ACR ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association EQUALIS a adressé ses propositions budgétaires
et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-27-00006 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 du CPH EQUALIS (78) 90



ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH EQUALIS géré par l’association
EQUALIS, dont la capacité est de 100 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 0
87 339,00

954 263,00
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR : 0

422 909,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 0
444 015,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 0
936 263,00

954 263,00
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
18 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire  2022,  la  dotation globale de financement  du CPH  EQUALIS  est  fixée à  936 263,00  €,
intégrant la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 23 763,00 € correspondant à 7,30 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 78 021,92 €.

Les 100 places du CPH sont financées au coût journalier de 25,00 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française », et fera
l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département des Yvelines. L’ordonnateur de la
dépense est le Préfet des Yvelines. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-
France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH FTDA - 112/120 Chemin Vert des Mèches - 94015 CRETEIL

N° SIRET : 784 547 507 00433

N° EJ Chorus : 2103620788

ARRÊTE n ° IDF-2022-09-

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L349-
1 à L349-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, L349-1
à R349-3, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2016-585  du  29  février  2016  portant  la  capacité  du  Centre  Provisoire
d’Hébergement (CPH) de Créteil à 129 places ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/018 du 2 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation du CPH de
Créteil géré par l’association FTDA, pour une durée de 15 ans ;

Vu le courrier transmis le 25 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association FTDA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juin 2022 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire modificative du 5 août 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH de Créteil  géré par l’association
FTDA, dont la capacité est de 129 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 61 320,00

1 162 203,75
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
 

553 122,84

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

547 760,91

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

1 103 639,75

1 162 203,75Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

58 564,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire  2022,  la dotation globale de financement  du CPH de Créteil est fixée à  1 103 639,75 €
intégrant la valorisation des intervenants sociaux éligibles d’un montant de  32 570,67 € correspondant à 8 ETP.

Le résultat du CA 2020 de 84 192,71 € est affecté en réserve à l’investissement.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 96 850,31 €.

Les 129 places du CPH sont financées au coût journalier de 22,75 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3 :
Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 104  «Intégration  et  accès  à  la  nationalité  française ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5 :
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH La Briche

N° SIRET : 353 305 238 00175
N° EJ Chorus : 2103591073

ARRÊTE n °                                                                              
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

provisoire d’hébergement (CPH) La Briche au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1  à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie  réglementaire  les  articles  R314-1  et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais  de fonctionnement des  centres  provisoires  d’hébergement (CPH),  publié  au Journal
Officiel du 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 2 janvier  2019 autorisant la création du centre provisoire
d’hébergement (CPH) La Briche, sis  1,  hameau de la Briche, à Souzy-la-Briche et géré par
l’association Cités CARITAS ;

Vu le courriel transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le centre provisoire d’hébergement de l’association Cités CARITAS a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 28 juillet 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH La Briche géré
par l’association Cités CARITAS, dont la capacité est de 100 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

143 995,00 €

962 879,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 17 909 €

508 019,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 310 865,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont SEGUR : 17 909 €
930 409,00 €

962 879,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

32 470,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH La Briche est fixée à
930 409 €,  intégrant  la  valorisation  des  intervenants  sociaux  d’un  montant  de  17 909 €
correspondant à 5,50 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 77 534,08 €.

Les 100 places du CPH sont financées au coût journalier de 25 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés
dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité
française » du Ministère de l’Intérieur, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité
Opérationnelle  du  département  de  l’Essonne.  L’ordonnateur  de  la  dépense  est  le  Préfet  de
l’Essonne,  et par délégation la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  du
département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié,
à compter de sa notification.
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Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH de Massy

N° SIRET : 775 666 597 00163
N° EJ Chorus : 2103591074

ARRÊTE n °                                                                              
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

provisoire d’hébergement (CPH) de Massy au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1  à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie  réglementaire  les  articles  R314-1  et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais  de fonctionnement des  centres  provisoires  d’hébergement (CPH),  publié  au Journal
Officiel du 29 avril 2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant renouvellement d’autorisation du Centre
provisoire d’hébergement (CPH) de Massy sis, 80, rue du 8 mai 1945, à Massy et géré par
l’association La Cimade ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2017 autorisant l’extension de capacité du centre provisoire
d’hébergement de Massy géré par l’association La Cimade ;

Vu le courrier transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le centre provisoire d’hébergement de l’association La Cimade a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 28 juillet 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH de Massy géré
par l’association La Cimade, dont la capacité est de 75 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

98 071,00 €

896 611,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 17 179 €

529 457,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 1 566 €
269 083,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 1 566 €
Dont SEGUR : 17 179 €

703 120,00 €

896 611,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 59 381,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

134 110,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH de Massy est fixée à
703 120 €, intégrant des crédits non reconductibles d’un montant de 1 566 € ainsi que la valorisation
des intervenants sociaux d’un montant de 17 179 € correspondant à 5,96 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 58 593,33 €.

Les 75 places du CPH sont financées au coût journalier de 25 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).  Les crédits  non reconductibles  d’un montant de 1 566 € n’ont pas  été
intégrés dans le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des
intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité
française » du Ministère de l’Intérieur, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité
Opérationnelle  du  département  de  l’Essonne.  L’ordonnateur  de  la  dépense  est  le  Préfet  de
l’Essonne,  et par délégation la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  du
département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié,
à compter de sa notification.
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Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH SOS 91

N° SIRET : 341 062 404 03159
N° EJ Chorus : 2103591097

ARRÊTE n °                                                                              
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

provisoire d’hébergement (CPH) SOS 91 au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1 à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie réglementaire les articles R314-1 et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais  de fonctionnement des centres  provisoires d’hébergement (CPH),  publié au Journal
Officiel du 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 janvier 2019 autorisant la création du centre provisoire
d’hébergement (CPH) SOS 91, sis 3 avenue du Maréchal Devaux, à Paray-Vieille-Poste et géré
par l’association Groupe SOS Solidarités ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le centre provisoire d’hébergement de l’association Groupe SOS Solidarités a adressé ses
propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH SOS 91 géré par
l’association Groupe SOS Solidarités,  dont la capacité est de 226 places, sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

182 928,00 €

2 151 864,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 47 525 €

969 736,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 10 000 €
999 200,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont SEGUR : 47 525 €

Dont CNR : 10 000 €

2 119 435,00 €

2 151 864,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 30 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

2 429,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CPH SOS 91 est fixée à
2 119 435 €,  intégrant  des  crédits  non  reconductibles  d’un  montant  de  10 000 €  ainsi  que  la
valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 47 525 € correspondant à 14 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 176 619,58 €.

Les 226 places du CPH sont financées au coût journalier de 25 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 10 000 € n’ont pas été
intégrés dans le calcul, car ils financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des
intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité
française » du Ministère de l’Intérieur, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité
Opérationnelle  du  département  de  l’Essonne.  L’ordonnateur  de  la  dépense  est  le  Préfet  de
l’Essonne, et par délégation la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le
comptable  assignataire  est  le  Directeur  régional  des  finances  publiques  d’Île-de-France  et  du
département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 27 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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